
SYNDICAT  MIXTE  DU POLE  HIPPIQUE  DE SAINT-LO

DELIBERATION  DU COMITE  SYNDICAL

DU 24 0CTOBRE  2022

no33-2022

Décision  Modificative  Nol du  budget  2022

Le Comité  syndical  du Syndicat  Mixte du Pôle Hippique  de Saint-Lô  (SMPH)  s'est réuni
Lundi 24 0ctobre  2022 à 14 heures  30 à SAINT-LO  au Pôle Hippique  (salle chemin  de la
Madeleine),  en présentiel,  sur  convocation  du 4 8 octobre  2022.

La séance  est présidée  par M. Jean  MORIN,  Président  du SMPH.

Secrétaire  de séance  : M. Jean-Claude  BRAUD.

Selon  l'article  10 des statuts,  le comité  syndical  ne peut  délibérer  valablement  que si au moins
un délégué  de chacune  des collectivités  est présent.

PARTICIPANTS  (avec  voix  délibérative)  :

Membres  titulaires  :

M. Jean  MORIN  Conseiller  départemental,  Président  du SMPH
M. Jean-Claude  BRAUD  Conseiller  départemental
M. Hervé  AGNES  Conseiller  départemental

Mme Malika  CHERRIERE
M. Sylvain  LETOUZE
Mme  Florence  MAZIER

M. Mickael  GRANDIN
M. Loïc RENIMEL

Mme Emmanuelle  LEJEUNE
Mme  Stéphanie  CANTREL

Conseillère  régionale  -  Région  Normandie
Conseiller  régional  -  Région  Normandie
Conseillère  régionale  -  Région  Normandie

Conseiller  communautaire  -  Saint-Lô  Agglo
Conseiller  communautaire  -  Saint-Lô  Agglo

Maire  de la Ville  de Saint-Lô
Conseillère  municipale  - Ville  de SAINT-LO
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Délibération  No33-2022
Comité  SMPH : 24 0CTOBRE  2022

Vu le Code  général  des  collectivités  territoriales

Vu la délibération  no13-2022  du 11 avril  2022  relative  au vote  du budget  du SMPH  ;

Vu le rapport  du Président  explicité  en séance  et joint  en annexe  ;

Considérant  le suréquilibre  de la section  de fonctionnement  du budget  primitif  2022 d'un

montant  de 2109  493,68  euros  ;

Après  en avoir  délibéré,

LE COMITE  DU SYNDICAT  MIXTE  DU POLE  HIPPIQUE  DE SAINT-LO,  à l'unanimité  des

membres  présents,  vote  la proposition  de décision  modificative  no1 du budget  2022  qui se

décompose  comme  suit  :

012  Charges  de personnel  et frais  assirnilés  30 500,00

022  Dépensesimprévues  6144,00

65 Autres  charges  de gestion  courante  36 800,00

67 ChargesexceptionneIIes  3110,00

042  0pérations  d'ordre  de transfert  entre  sections  700,û0

74 Dotatiüns, subventions  et participations

75 Autres produits  de gestion  courante

77 Produits  exceptionnels

û42 ôpérationsd'ordredetransfertentresections 11

02€I Dépensesirnprévues -10 30û,00

040  0pérations  d'ordre  de transfert  entre  sedions 1l  OûO,OO

21 Imrnobilisations  corporelles -10 000,OO

Imrnobilisations  en cours 10 ûOO,OO

INVESTISSEMENT

O«) Opérations  d'ordre  de transfert  entre  sections 7ô0,(X)

Le détail  des  mouvements  est  joint  en annexe.

POUR  EXTRAIT  CONFORME,

Le Président  du Syndicat  Mixte

du Pôle  Hippique  de Saint-Lô,

Jean  MORIN

2
Accusé de réception en préfecture
050-251405460-20221024-33-2022-DE
Date de télétransmission : 28/10/2022
Date de réception préfecture : 28/10/2022



Annexe  - décision  modificative  n"l  de  l'exercice  2022

Chapitre libéllé BP 2022 DM1

002

013

70

74

75

77

042

Résultat  ïeporté

Atténuations  de charges

Produits  des services,  du domaine  et  ventes  di

Dûtatiûns  et participations

Autres  prûduits  de gestion  courantes

Produits  exceptionnels

Opéïations  d'ordre  transfert  entre  sections

2 1C19 493,68

16  800,00

751  470Q

853 750,00

335 870, €10

7ü7 153,39

5 000,O0

56 749,ûû

48 5û0,0ü

4 900Q

îl  üü0,O0

4 77  4 537,ô7 126  149,ûC)

Chapitre Libéllé BP X)22 DM1

011

012

65

67

022

023

ü42

Charges  à caractère  général

Charges  de personnel

Autres  charges  de gestiûn  courante

Charges  exceptiûnnelles

Dépenses  imprévues

Virement  à la section  d'investissement

Opérations  d'ordre  transfert  entre  sections

853  550,ü0

984  0ClO,üC)

62 7C)0,(X)

1  000,Oô

349,51

763  443,88

48 895,00

30 500,ü0

36 800,00

3 1lC),Oû

6 144,ü0

700,00

2 665  043,39 126  149,û0

Chapitre Libéllé BP 2022 DM1

O01

13

021

04C)

Solde  d'éxécutiûn  reporté

Subventiûns  d'investissement

Virement  à la section  de fonctionnement

Opérations  d'ûrdre  tïansfert  entre  sectiüns

843 (X)8,55

150  0üO,OO

763 443,88 7üü,ü0

1756  452,43 70ü,üü

Chapitre Libéllé BP 2C)22 DM1

20

21

23

02ü

û4ü

Immobilisations  incorporelles  isauf  2ü4)

Immobilisations  corporelles

Immobilisations  en cûurs

Dépenses  imprévues

Opérations  d'ordre  transfert  entre  sections

1 000,O0

169  9C)2,27

820  327,12

ss  069,65

707  153,39

IO ûOO,€lO

-10  üOO,O(}

-10  3ûû,00

Il  ûûû,(Xl

1756  452,43 7üC1,ü0

Accusé de réception en préfecture
050-251405460-20221024-33-2022-DE
Date de télétransmission : 28/10/2022
Date de réception préfecture : 28/10/2022


